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Par décret gouvernemental n° 2015-350 du 2 
juin 2015. 

Monsieur Mongi Saidi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
chef du bureau de la gestion du parc-auto au 
secrétariat général du ministère de l'éducation.  

En application des dispositions de l'article 17 du 
décret n° 2009-3779 du 21 décembre 2009, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-351 du 2 
juin 2015. 

Monsieur Mohamed Ben Hadj Salah, professeur 
principal de l'enseignement secondaire, est chargé des 
fonctions de sous-directeur de la gestion centrale du 
personnel du cycle primaire à la direction des affaires 
administratives à la direction générale des ressources 
humaines au ministère de l'éducation.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-352 du 2 
juin 2015. 

Monsieur Mohamed Ksouri, professeur principal 
de l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions 
de sous-directeur de la gestion centrale du personnel 
du cycle préparatoire et de l'enseignement secondaire, 
à la direction des affaires administratives à la direction 
générale des ressources humaines au ministère de 
l'éducation.  

 

Arrêté du ministre de l'éducation du 10 juin 
2015, portant dispositions dérogatoires au 
système d'évaluation et de passage dans le 
cycle primaire.  

Le ministre de l'éducation,  

Vu lu constitution,  

Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 
2002, relative à l'éducation et à l'enseignement 
scolaire, telle qu'elle a été modifiée et complétée par 
la loi n° 2008-9 du 11 février 2008 et notamment son 
article 24,  

Vu le décret n° 2002-2950 du 11 novembre 2002, 
fixant les attributions du ministère de l'éducation et de 
la formation,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de l'éducation du 15 mai 
1996, relatif à la fixation du système d'évaluation et de 
passage dans l'enseignement de base, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment 
l’arrêté du 16 mars 2002.  

Arrête :  

Article premier - Contrairement aux dispositions 
de l'arrêté du 15 mai 1996 susvisé, tous les élèves des 
écoles primaires inscrits aux établissements 
d'enseignement publics accèdent, à titre exceptionnel, 
au niveau supérieur.  

Art. 2 - L'application des dispositions dérogatoires 
prévues par le présent arrêté est valable uniquement 
pour l'année scolaire 2014-2015.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juin 2015. 
Le ministre de l'éducation 

Neji Jalloul 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 2 
juin 2015, portant délégation de signature.  

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  


